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CONVENTION DE PARTENARIAT 

Entre 

ROUEN EXPO EVENEMENTS 
48 Avenue des Canadiens 

CS 90921 
76 121 GRAND QUEVILLY Cedex 

et 

SERVICE DÉPARTEMENTAL INCENDIE ET DE SECOURS DE LA SEINE MARITIME 
6 RUE DU VERGER 

76190 YVETOT 
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CONVENTION RELATIVE A LA PARTICIPATION DU  

SDIS 76 

 A LA FOIRE DE ROUEN 

29 Mars au 7 Avril 2024 

 
Entre les soussignés 
 
Raison sociale : ROUEN EXPO EVENEMENTS – Association loi 1901  
Siret n°781 037 593 00014 – APE 823 OZ 
Adresse du siège social : 48 Avenue des Canadiens – 76120 GRAND QUEVIILY 
Représentée par Ludovic DECONIHOUT – Directeur Général 
Ci-après dénommée L’ORGANISATEUR d’une part. 
 
ET 
 
Raison sociale : Sdis 76  
Adresse du siège social : 6 Rue du Verger – 76190 YVETOT 
Représentée par André GAUTIER 
Ci-après dénommée LE PARTENAIRE d’autre part. 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1 – Objet 
 
ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 

- ROUEN EXPO EVENEMENTS est organisateur de manifestations économiques. Elle 
met en œuvre depuis plusieurs années des salons qui s’inscrivent dans une politique de 
développement durable.  
 

- Sdis 76 est chargé de la protection des personnes, des biens et de l’environnement  
Dans le cadre de leur politique respective de communication et de promotion de leurs 
activités, les parties ont souhaité conclure entre elles un accord pour lequel chacune 
œuvrera en vue de la promotion des événements produits en vue de la promotion du LA 
FOIRE DE ROUEN qui se déroulera du 29 Mars au 7 Avril 2024, dans les conditions 
exposées ci-après. 
La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations de chacune des 
parties. 
 
Il est ainsi convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 – REGIME JURIDIQUE 
Le présent contrat est régi par les dispositions législatives en vigueur relatives aux contrats, 
il fait la loi des parties. En cas de contradiction avec d’autres documents applicables aux 
relations entre les parties, il prévaudra. 
Il ne pourra être modifié que par avenant, écrit, signé des deux parties. 
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La présente convention constitue un contrat conclu entre des personnes juridiquement 
indépendantes et ne saurait en aucun cas être considérée comme constitutive d’une société 
ou d’un GIE de droit ou de fait entre les parties. Au titre de leurs prestations respectives dans 
le cadre de la présente convention, les parties agissent en leur nom et sous leur seule 
responsabilité, et veilleront au respect des présentes dispositions dans leurs rapports avec 
les tiers et notamment dans leurs rapports avec leurs propres sous-traitants et 
cocontractants. 
 
Chacune des parties exercera les droits qu’elle tient des présentes pour son compte exclusif 
à ses risques et périls pendant toute la durée du contrat. 
 
ARTICLE 2 – DUREE 
Le présent contrat ayant pour objet la participation des parties décrite en préambule, à la 
Foire de Rouen du 29 Mars au 7 Avril 2024, celui-ci prendra effet à compter de la 
signature des présentes et ce afin de permettre la préparation des manifestations et des 
animations, dans les conditions prévues aux présentes pour expirer le 7 avril 2024, date de 
la fin de cet accord de partenariat.  
 
ARTICLE 3 – PRESTATIONS FOURNIES PAR L’ORGANISATEUR AU PARTENAIRE 
ROUEN EXPO EVENEMENTS propose dans ce cadre : 
- Mise à disposition d’un stand de 200 M² en esplanade au choix de l’organisateur et d’une 

dotation électrique de 1 Kw, à titre gracieux.  
- 10 badges exposants. 
- 150 invitations 
ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DU PARTENAIRE 
Le Partenaire s’engage à : 

- Respecter et faire respecter le Règlement intérieur de la manifestation ainsi que le 
règlement UNIMEV 

- Assurer les prestations suivantes : 
o Fournir une attestation de décharge d’assurance à Rouen Expo Evènements 

et assurer le/les stand/s par ses propres moyens  
o Le Partenaire s’engage à être présent du 29 Mars au 7 Avril et nommera un 

interlocuteur en relation avec l’organisateur, ici le lieutenant Guillaume 
CASADA.  

o Animer un parcours 
o Démonstration des gestes qui sauvent 
o Animation d’une réalité virtuelle avec un casque 
o Promouvoir les engagements présents au Sdis 76 

 
ARTICLE 5 – PROPRIETE INTELLECTUELLE 
Les parties conviennent que la conception du salon et la marque « FOIRE DE ROUEN » 
appartiennent à la Métropole Rouen Normandie. La marque a été déposée à l’INPI. 
Il en est de même des noms de domaine : www.foirederouen.fr 
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La marque « FOIRE DE ROUEN » pourra être utilisée par le Partenaire uniquement pour les 
opérations liées au salon et sous réserve de l’accord écrit de l’Organisateur pour les 
supports utilisés. 
 
Les droits de propriété intellectuelle de ROUEN EXPO EVENEMENTS sont protégés au titre 
du présent contrat pendant la durée et deux ans après son expiration. 
La marque « FOIRE DE ROUEN » reste la propriété définitive de la Métropole Rouen 
Normandie et les règles du Code de Propriété Intellectuelle lui seront applicables. 
 
ARTICLE 6 – ACTIONS DE PROMOTION COMMUNE DE LA MANIFESTATION 
6.1 Les parties s’engagent à faire connaître, dès la signature de la présente convention, la 
participation du Partenaire à l’occasion des opérations de promotion et de communication 
menées par chacune d’elles. 
6.2 Les parties s’engagent à faire apparaitre le présent partenariat dans les dispositifs 
promotionnés par l’utilisation du nom et logo de chacune des parties en application de leur 
carte graphique respective. 
6.3 En tout état de cause, lors des manifestations de relations publiques, notamment de 
déclarations orales et écrites destinées à la Presse, les interviews, les parties s’engagent à 
se citer mutuellement de façon valorisante. 
 
ARTICLE 7 – CONDITIONS FINANCIERES 
7.1 REMUNERATION DE L’ORGANISATEUR ET MODALITES DE REGLEMENT 
Il s’agit, par la présente, d’un échange de visibilité entre Rouen Expo Evènements et Sdis 
76. Les frais liés à la location du parquet et à la mise à disposition des fluides (1Kw) sont à la 
charge du Sdis 76. 
 
7.2 AUTRES PRESTATIONS 
Dans l’hypothèse ou d’autres prestations seraient fournies par l’une des parties à l’autre, 
elles feront l’objet d’une facturation complémentaire à prévoir par avenant. 
 
ARTICLE 8 – ASSURANCES 
ROUEN EXPO EVENEMENTS a souscrit une assurance Organisateur pour la manifestation. 
Le Partenaire a également souscrit une assurance pour les responsabilités qui lui incombent 
au titre du présent contrat, et s’engage à en justifier. 
 
ARTICLE 9 – CESSION DE CONTRAT – SOUS TRAITANCE 
La présente convention est conclue en tenant compte de la personnalité des cocontractants. 
En conséquence, celui-ci ne pourra céder le bénéfice, en tout ou partie, sans l’accord 
express et préalable de ROUEN EXPO EVENEMENTS. 
En outre, le Partenaire ne pourra recourir à la sous-traitance pour l’exécution des 
prestations. 
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ARTICLE  10 – RESILIATION 
En complément des dispositions prévues à l’Article 2 relatif à la durée du contrat, chaque 
partie aura la faculté de résilier le présent contrat en cas de non respect par l’autre partie de 
ses engagements, sous réserve de tous dommages et intérêts, un mois après mise en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, au pus 3 jours avant 
l’événement.  
Compte-tenu de l’investissement effectué par ROUEN EXPO EVENEMENTS pour la 
réalisation de ces événements, le Partenaire ne pourra résilier le contrat sans indemniser 
ROUEN EXPO EVENEMENTS à hauteur des sommes engagées à la date de résiliation, et 
sans un préavis raisonnable d’une durée de 3 jours. 
En cas d’annulation de l’événement pour une raison indépendante de la volonté des parties, 
ou de force majeure entraînant l’impossibilité de mise à disposition des matériels, chaque 
partie conservera à sa charge ses propres dépenses. 
 
ARTICLE 12 – NULLITE PARTIELLE 
La nullité de l’une des stipulations du présent contrat n’entraînera l’annulation de celui-ci 
dans son ensemble que si la clause déclarée nulle devait être considérée, dans l’esprit des 
parties, comme substantielle et déterminante de leur consentement, et pour autant que 
l’équilibre général de la convention ne puisse être sauvegardé, du fait de l’annulation de la 
clause concernée. 
 
En cas d’annulation, les parties s’efforceront en tout état de cause de renégocier une clause 
économiquement équivalente. 
 
 
ARTICLE 13 - LITIGES 
 
Tous les litiges pouvant survenir entre les parties concernant le présent contrat, sa validité, 
son interprétation et son exécution, devront faire l’objet d’une tentative de conciliation 
amiable entre les parties dans le cadre de leurs obligations de loyauté et de bonne foi. 
 
En cas d’échec de la tentative de conciliation précitée, tous litiges auxquels le présent 
contrat pourrait donner lieu seront soumis au Tribunal administratif de ROUEN. 
 
 
ARTICLE 14 - ANNEXES 
  
Toutes les annexes au présent contrat en font partie intégrante et forment avec celui-ci un 
ensemble indivisible. 
 
Fait à GRAND QUEVILLY 
Le 20 Février 2024 
 
En deux exemplaires originaux  
 
Pour le Partenaire                                                                Pour l’organisateur 

André GAUTIER       Ludovic DECONIHOUT 
Président                  Directeur Général 
SDIS 76         ROUEN EXPO EVENEMENTS 
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